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Communiqué du 04 juillet 2012 

Convocation des anciens dirigeants de France Téléco m par le 
juge d’instruction :  

la CFE-CGC/UNSA demande la requalification des fait s en 
« mise en danger de la vie d’autrui » 

Dans le cadre de la procédure pour « harcèlement moral » à l’encontre des principaux dirigeants 
de France Télécom, et dans laquelle la CFE-CGC/UNSA s’est portée partie civile en avril 2010, 
une nouvelle étape vient d’être franchi avec la convocation de trois des anciens dirigeants par le 
juge d’instruction pour être entendu. 

Après le recueil des témoignages des victimes, la procédure suit son cours. Si la responsabilité 
morale de Didier Lombard et de son équipe est avérée dans la crise sociale qui a éclaté en 2009, 
la Justice doit désormais statuer sur leur responsabilité pénale. 

La CFE-CGC/UNSA rappelle sa demande de requalification des faits en « mise en danger de la 
vie d’autrui ». 

Une procédure ouverte depuis avril 2010… 

Début 2010, le parquet de Paris a ouvert une information judiciaire sur le harcèlement moral et la mise en 
danger de la vie d'autrui1, suite à la crise des suicides intervenue en 2008 et 2009 à France Télécom. Elle 
faisait suite à une plainte déposée en décembre 2009 par le syndicat Sud et à un rapport remis en février 
2009 par l'inspection du travail. Le document pointait la politique de réorganisation  et de management de 
l'entreprise, et ses effets sur la santé physique et mentale des personnels. .  

La CFE-CGC/UNSA s’est constituée partie civile en avril 2010, suivie par l’ensemble des organisations 
syndicales de l’entreprise. 

… qui s’est poursuivit par une série de perquisitio ns, dans les locaux de 
l’entreprise, mais aussi au domicile de certains di rigeants. 

Après une première étape d’instruction auprès de l’entourage des victimes, l’enquête a cherché maintenant 
à faire la lumière sur le rôle des dirigeants de l’entreprise. Les perquisitions ont eu lieu le 3 avril2 dans les 
locaux de l’entreprise, notamment au siège social Place d’Alleray, mais aussi au domicile des principaux 
dirigeants de l’époque, dont Didier Lombard, Louis Pierre Wenes, et Olivier Barberot, qui devront donc 
s’expliquer sur la politique de management qu’ils ont mise en œuvre, notamment au travers du plan NExT, 
dans le cadre d’une procédure pénale. 

La CFE-CGC/UNSA, se félicite de cette nouvelle étap e dans la procédure.  

La CFE-CGC/UNSA, est avec Sud à l’initiative de la création de l’Observatoire du Stress et des mobilités 
forcées3, dont les travaux ont permis la mise en lumière du lien entre l’organisation du travail et les suicides. 

                                                      
1 http://www.lemondeinformatique.fr/actualites/lire-information-judiciaire-ouverte-sur-les-suicides-chez-france-telecom-
30406.html  
2 http://www.challenges.fr/entreprise/20120403.CHA4953/suicides-perquisitions-en-cours-au-siege-de-france-
telecom.html  
3 http://www.observatoiredustressft.org/  



La procédure juridique fait partie des éléments nécessaires à l’ensemble des personnels et des familles pour 
tourner la page. La CFE-CGC/UNSA espère qu’elle permettra aussi de mettre clairement en évidence la 
responsabilité des dirigeants d’entreprise à cet égard. 

 

Pour autant, CFE-CGC/UNSA demande la requalificatio n en « mise en danger de la 
vie d’autrui ».  

La CFE-CGC/UNSA considère que la qualification des faits en « harcèlement moral » est insuffisante. 

L’instruction judiciaire doit pouvoir se poursuivre dans les meilleures conditions possibles. C’est pourquoi, la 
CFE-CGC/UNSA demande la requalification en « mise en danger de la vie d’autrui ». 

Nos collègues qui se sont suicidés durant l’époque Lombard méritent que la justice mette tout en œuvre 
pour que la vérité soit établie et que les éventuels coupables soient condamnés. 

 

Contacts :  

- Patrice SEURIN, Délégué Syndical Central de la CFE-CGC/UNSA France Télécom-Orange 
patrice.seurin@cfecgc-unsa-ft-orange.org 

- Sébastien CROZIER, Président du syndicat CFE-CGC/UNSA France Télécom-Orange 
(06 86 27 32 72)  - sebastien.crozier@cfecgc-unsa-ft-orange.org  

 

Vous pouvez retrouver nos communiqués sur le site web de la CFE-CGC/UNSA France Télécom-Orange : 
http://www.cfecgc-unsa-ft-orange.org/communiques-de-presse/  
et nous suivre sur Twitter : http://twitter.com/#!/CFECGCUNSAPress  

 

 


